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Parcelles à désaffecter et à déclasser

Limite Parcelle

Bâtiments

DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 31 mai 2023 

pièce jointe à la délibération U.

LIAUCOUS – MOSTUEJOULS 

ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION U6 EN DATE DU 
8 FEVRIER 2023 APPROUVANT LA CESSION PAR LA VILLE 

DE GENNEVILLIERS D’UN BIEN REFERENCE « GITE 1 ET 2 » 
SITUE A LIAUCOUS – MOSTUEJOULS – PARCELLES 

CADASTREES SECTION E N°734, 735, 736 ET 743, 
AU PROFIT DE MONSIEUR ERWANN MAHE, EN VUE DE LA 

DESAFFECTATION ET DU DECLASSEMENT DE CE MEME BIEN.

DIRECTION DROIT DES SOLS
AVRIL 2023


